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Paris, le 20 septembre 2013 
 
Le directeur académique des services de 
l’éducation nationale 

à 

Mesdames et messieurs les directeurs 
d’écoles élémentaires et maternelles 

Mesdames et messieurs les directeurs 
d’établissements spécialisés 

Mesdames et messieurs les instituteurs et 
professeurs des écoles 

S/c des Mesdames et messieurs les 
inspecteurs chargés de circonscription 

Monsieur le directeur de l’I.U.F.M. de Paris 
(pour information) 

13AN0163 
 
 

Objet : Candidatures d’instituteurs et de professeurs des écoles à un poste 
d’enseignement et d’éducation relevant de l’Agence pour l’enseignement 
français à l’étranger, de la Mission laïque française et de l’Association franco-
libanaise pour l’éducation et la culture - rentrée scolaire 2014. 
Référence :  Note de service n°2013-129 du 27/08/2013 (B.O.E.N.  n°31 du 29 
août 2013). 
 
 
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance la note de service visée en 
référence, relative aux candidatures à un poste d’expatrié relevant de l’A.E.F.E., 
de la M.L.F. et de l’AFLEC, pour la rentrée scolaire 2014. 
Ne sont concernés par cette procédure que les fonct ionnaires titulaires du 
ministère de l'éducation nationale justifiant de tr ois années de services 
effectifs dans la fonction à la date d’effet du rec rutement.  
Je vous rappelle que les agents doivent se trouver dans l’une des positions 
administratives suivantes : en position d’activité, de congé parental, de 
disponibilité ou de détachement en France ou à l’étranger.  
 
Les demandes doivent être saisies entre le 5 et le 26 septembre 2013  sur le 
site Internet de l’AEFE (http://www.aefe.fr/), sur le site internet de la MLF 
(http://mlfmonde.org/) section « recrutement » et sur le site de l’AFLEC 
(http://www.aflec.net/) rubrique « postes ». 
 
Postes dans le réseau AEFE, MLF et AFLEC :  
Les dossiers saisis, édités et signés devront être remis directement par les 
candidats à l’inspecteur chargé de la circonscription dont ils dépendent, 
accompagnés des pièces justificatives exigées en trois exemplaires  (lettre de 

 

Affaire suivie par : 
Isabelle Chevrier 

Division des écoles - DE3 
Isabelle.chevrier@ac-paris.fr 

Tél : 01.44.62.43.50 

  

 � 
 



 

 

motivation, curriculum vitae détaillé mentionnant les différentes affectations et 
fonctions occupées  établi sur papier libre, dernier rapport d’inspection, dernier 
arrêté de promotion d’échelon, arrêté de titularisation,  documents attestant les 
compétences et diplômes mentionnés) avant le 27 septembre 2013.  
Les dossiers seront ensuite transmis au plus tard le 2 octobre 2013  à 
l’adresse suivante : 
 

RECTORAT DE L'ACADEMIE DE PARIS 
DIVISION DES ECOLES 

Bureau DE 3 
94, avenue Gambetta 

75020 PARIS 
� 01.44.62.43.50 / 43.42 

 
 
J’attire votre attention sur le fait que les dossiers accompagnés des pièces 
justificatives devront obligatoirement être acheminés par la voie hiérarchique 
et comporter l’avis motivé et la signature de l’ins pecteur chargé de 
circonscription.  
 
La liste indicative des postes d’expatriés vacants ou susceptibles de l’être à la 
rentrée scolaire 2014-2015 est actuellement consultable sur le site Internet du 
ministère de l’éducation nationale (http://www.education.gouv.fr/), rubrique 
« concours, emplois et carrières » puis « personnels enseignants » puis 
« SIAD ») et sur le site de l’AEFE (http://www.aefe.fr/) et sur les sites de la MLF 
(http://mlfmonde.org/) et de l’AFLEC (http://www.aflec.net/) à compter du 
05/09/2013. 
 
La présente note, transmise par courrier électronique, ne fera l'objet d'aucune 
édition « papier ». 
 
Mes services restent à votre disposition pour toute information complémentaire 
 
 
 
                                                               signé 

 
Gérard DUTHY 


